
An'rieLt II
roduits du sol ou de l'industrie du Canada ou d'Haïti seront, après leur
)n dans l'autre Etat, exonérés de tous imnpôts, taxes, redevances ou
domestiques autres ou plus élevés que ceux qui sont applicables aux
emblables de provenance indigène ou de toute autre provenance étran-

tipulations du présent article concernant la concession du traitement
lx produits indigènes n'auront aucun effet sur les lois actuellement en
Haïti, relatives aux droits d'aceise sur les cigarettes, aussi bien que les

lement en vigueur au Canada en vertu desquelles le tabac en feuilles,
u, la bière, le malt, et le sirop de malt importés de l'étranger sont sou-
impôts spéciaux, ni sut l'applicabilité aux marchandises produites oul
en Haïti, de droits d'accise spéciaux imposés en vertu de dispositions

de la loi spéciale sur les revenus de guerre, A cet égard, cependant, le
de la nation la plus favorisée prévaudra.

AnT1ictË IV

S Où le Canada ou Haïti établiraient ou maintiendraient un monopole
Ortation, la production ou la vente d'une denrée déterminée, ou accorde-
Uou plusieurs organismes des privilèges formellement exclusifs ou étant
[, quant à l'importation, la production ou la vente d'une denrée déter-
Iouvernement de l'Etat établissant ou maintenant pareil monopole ou
pareils privilèges de monopole, s'engage à assurer au commerce de
tie contractante un traitement juste et équitable en ce qui regarde les
étranger de pareil monopole ou de pareil organisme. A cette fin, il est
be, dans l'achat d'un produit quelconque à l'étranger, les seules tunsi-
uxquelles obéira pareil monopole ou pareil organisme seront des cohei-

blles que le prix, là qualité, les qualités tnärchandes et les conditions de
Sarticle dont tindrait compte d'ordinaire une entreprise commercale
t l'unique intérêt serait l'achat de pareil produit aux conditions les plus

ARTICtiÈ V

Gouvernement de l'un ou de l'autre Etat établit u mlaintient directe-
['directement, quelque régime de contrôle du change étranger il devra
contrôle de telle façon que les ressortissants et le commèrce de l'autre

ue part juste et équitable dans la répartition du change.
i\mrent au change rendu disponible pour les opérations commerciales, il

U que le Gouvernement de l'un ou de l'autre Etat observera dans $adAii
de tout régime de contrl du change étranger, la règle que, aussi extacte-
. era possible de le déterminer, là part accordée à l'autre Etat, sur le2
hange disponible, ne sera pas inférieure à la somme utilisée au cours
Ode normale antérieure à l'établissement d'un régime de contrôle du
eur le règlement des8 obligations commerciales de ses ressortissants.
)lIvernement de chaque Etat contractant devra accueillir avec bienveil-
's les représentations que le Gouvernement de l'autre partie contractante
taire relativement à l'application des dispositions du présent Article.

ARTICLE VI

SOù le Gouvernement de l'uh des deux Etats contractants adopterait
Squi, même si elle ne venait pas en conflit avec les dispositions du pré-
1Semblerait avoir pour effet, dec l'avis du Gouvernement de l'autre partie

'te, d'empêcher ou d'entraver la réalisation de l'une des fins du présent
Gouvernement ayant adopté pareille mesure examinera les représenta-
,'(Positions que l'autre Gouvernement pourra formuler en vue d'arriver
tion acceptable aux deux parties.


